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PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-JOACHIM 
 

 PROCÈS-VERBAL 
 
 
 
Le 8 décembre 2025 

 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de Saint-
Joachim, tenue à l’hôtel de ville, le lundi 8 décembre 2025 à 19h30 et à laquelle sont 
présents : 
 
 

Mme Lucie Racine, conseillère et mairesse suppléante  
M. Bruno Guilbault, conseiller 
Mme Marie-Claude Bourbeau, conseillère  
M. Pascal Verreault, conseiller  
Mme Laurence Robert, conseillère  
M. William Néron, conseiller  
 
M. Mario Langevin, maire est absent. 
 

Tous formant quorum et siégeant sous la présidence de la mairesse suppléante, 
madame Lucie Racine, en conformité aux dispositions du Code municipal de la 
province de Québec. 
 
 
M. Hugues Jacob, directeur général et greffier-trésorier, est également présent. 
 
PUBLIC : 2 
 
 

ORDRE DU JOUR 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

8 DÉCEMBRE 2025 
 
 
1.  OUVERTURE 
 
2.  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
3.  PRÉSENTATION ET ADOPTION DU BUDGET 2026 

 
4. ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS  2026-  

2028 
 

5. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
6.  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
 

2025-12-176  1. OUVERTURE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE  

Le quorum étant constaté, il est proposé par la conseillère, madame Laurence 
Robert et unanimement résolu d’ouvrir la présente séance à 19h34. 

Adoptée 

2025-12-177  2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par le conseiller, monsieur William Néron et unanimement 
résolu d’adopter l’ordre du jour de la présente séance. 
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Adoptée                                                                                                         

 
2025-12-178  

 
3. PRÉSENTATION ET ADOPTION DU BUDGET 2026 

Il est proposé par le conseiller, monsieur Bruno Guilbault et résolu à 
l’unanimité : 

• D’adopter le budget 2026 tel que présenté par la mairesse suppléante 
et le directeur général, détaillé à l’annexe du présent procès-verbal; 

• De prendre acte du dépôt du document explicatif du budget et du 
programme triennal d’immobilisations, lequel sera distribué sur 
l’ensemble du territoire de la Municipalité lors de la prochaine parution 
du bulletin Le Village ’Oies et lors de l’envoi des comptes de taxes en 
février 2026. 

Adoptée 

2025-12-179  4. ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 
2026-2028 

Il est proposé par  la conseillère, madame Laurence Robert et résolu à 
l’unanimité : 

• D’adopter le programme triennal d’immobilisations pour les années 
2026, 2027 et 2028, tel que présenté et détaillé à l’annexe du présent 
procès-verbal ; 

• De prendre acte que le même document explicatif que celui du budget 
2026 sera utilisé pour informer les citoyens du programme triennal 
d’immobilisations. 

Adoptée 

 
 5 PÉRIODE DE QUESTIONS  

2025-12-180  6. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

Il est proposé par  la conseillère, madame Marie-Claude Bourbeau et 
unanimement résolu de lever l’assemblée extraordinaire du 8 décembre 2025 
à 19h55. 

Adoptée 

  
Je, madame Lucie Racine, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens 
de l’article 142 (2) du Code municipal. 

 
  

_____________________ 
Lucie Racine 
Mairesse suppléante 
 

 

_________________________ 
Hugues Jacob  
Directeur général/greffier-
trésorier 
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ANNEXE 
DOCUMENT EXPLICATIF SUR LE BUDGET 2026   

FAITS SAILLANTS ET PRIORITÉS 

Le budget 2026 de Saint-Joachim a été déposé le 8 décembre 2025 lors de la séance extraordinaire du conseil 
municipal. Il a été préparé dans un contexte de hausse significative des valeurs foncières suite au nouveau rôle 
triennal 2026-2028. Conséquemment, la Municipalité a pris des mesures pour limiter l’impact de cette 
augmentation sur les comptes de taxes des citoyens tout en maintenant la qualité des services et en poursuivant 
ses projets prioritaires. 

Revenus 2026 

Pour 2026, la Municipalité de Saint-Joachim prévoit des revenus totaux de 3 248 928 $, soit une hausse de 2 % 
par rapport à 2025. Les taxes foncières et les tarifications constituent la principale source de revenus municipaux. 
Bien que les valeurs des propriétés aient augmenté en moyenne de 20 %, jusqu’à 55 % pour certaines, la 
Municipalité a réduit les taux de taxation, ce qui limite l’augmentation des revenus provenant de la taxe foncière 
à seulement 0,58 %. Cette approche permet de protéger les contribuables tout en maintenant la stabilité financière 
et en s’adaptant aux changements du rôle triennal. À la suite de consultations avec les agriculteurs de la 
Municipalité, le conseil municipal a pris en considération les enjeux et les besoins spécifiques du secteur agricole. 
En conséquence, il a été décidé de procéder à une diminution de la taxe sur l’aqueduc pour les exploitations 
agricoles. En résumé, les principaux revenus sont : 

• Taxes foncières et tarifications : 1 806 635 $, reflétant l’augmentation des valeurs foncières. 

• Paiements tenant lieu de taxes : stables pour les écoles et la Réserve fédérale. 

• Services rendus : 43 491 $, en hausse grâce à la reprise des locations de salles communautaires. 

• Impositions de droits : 262 055 $, en légère hausse liée aux mutations immobilières. 

• Intérêts sur arrérages et autres revenus : globalement stables ou en légère baisse, selon la 
performance des placements et des différentes ententes. 

• Transferts : 321 999 $, incluant les redevances et contributions de l’État. 

En résumé, les revenus permettent de stabiliser les finances municipales, tout en adaptant les taux pour préserver 
le pouvoir d’achat des citoyens malgré la forte augmentation des évaluations foncières. 

 
Dépenses 2026 

Les dépenses prévues pour 2026 s’élèvent à 2 716 076 $, soit une hausse de 7 % par rapport à 2025. Cette 
augmentation reflète plusieurs ajustements : 

• Administration générale : Comprend l’indexation des salaires, les formations obligatoires pour les élus, la 
mise en œuvre d’un nouveau système de géomatique, la modernisation des systèmes informatiques et les 
contrats d’entretien de l’hôtel de ville. 

• Sécurité publique : Inclut l’augmentation de la quote-part pour les services incendie de la Ville de Beaupré, 
en prévision des interventions. 

• Transport routier : Prend en compte l’embauche d’un nouveau contremaître, la hausse des coûts pour 
l’enlèvement de la neige, le marquage des rues et l’entretien de l’éclairage public. 

• Hygiène du milieu : Englobe l’augmentation des coûts relatifs au traitement de l’eau, au transport des 
boues de l’usine des eaux usées, ainsi que la gestion des matières résiduelles et recyclables. 

• Loisirs et culture : Concerne l’optimisation des ressources humaines et le maintien ou l’amélioration des 
infrastructures sportives et culturelles. 

• Frais de financement : Prévoit une légère augmentation des intérêts sur la dette. 

Excédent et investissements 

L’excédent de fonctionnement pour 2026 est prévu à 532 850 $. Les remboursements de la dette s’élèvent à 283 
500$, contribuant à réduire l’endettement global. Les investissements en immobilisations totalisent 2 323 671 $ 
et concernent principalement les travaux de voirie. Les affectations aux activités d’investissement s’élèvent à 2 
074 322 $, incluant les programmes d’aides gouvernementaux.   

Investissement majeur : 2 M$ pour nos routes ! 
Suite au refus de 2025, la Municipalité a soumis une nouvelle demande d’aide financière de 1,4 million de dollars 
dans le cadre du Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) du ministère des Transports et Mobilité durable  du 
Québec pour la réfection du bas de la route des Carrières et du chemin du Cap-Tourmente jusqu’au chemin du 
Trait-Carré. Ces travaux visent à améliorer la sécurité et la qualité des routes pour tous les citoyens. La 
confirmation de ce financement permettra de lancer les travaux dès que possible. 
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Taux de taxation et impact pour les citoyens 

Pour limiter l’impact de la hausse des valeurs foncières, plusieurs taux ont été réduits : 

• Taxe foncière : -18,5 % 
• Tarif SQ : -21,7 % 
• Centre aquatique : -9,7 % 
• Taxe voirie (règ. 408-2018) : -3,6 % 
• Taxe voirie (règ. 424-2021) : -18,4 % 
• Immeubles non résidentiels : -5,8 % 

Ces réductions permettent de stabiliser les factures de taxes pour la majorité des citoyens malgré une hausse 
moyenne des valeurs foncières de 20 %. 

Les tarifications des services municipaux suivent l’évolution des coûts : 

• Déchets résidentiels : +4,7 % 
• Aqueduc résidentiel : +3,2 % 
• Égout sanitaire résidentiel : +12 % 
• Collecte des matières recyclables : +18,6 % 

Ces ajustements reflètent la réalité des coûts et permettent de maintenir la qualité des services. 

Conclusion 

Le budget 2026 de Saint-Joachim vise à préserver l’équilibre financier, à assurer la qualité des services 
municipaux et à limiter l’impact fiscal sur les citoyens malgré la hausse importante des valeurs foncières. La 
Municipalité poursuit ses investissements dans les infrastructures, la sécurité, l’eau potable et les loisirs tout en 
veillant à une gestion prudente et responsable des finances publiques. 

Pour toute question concernant le budget, les taxes ou les services municipaux, les citoyens sont invités à 
contacter la Municipalité. 

 

TABLEAUX 

 

 

 

 

 

2025 2026
Taux de taxation(/100$ éval.)

Taxes foncières 0,5121  $        0,41755  $            

Tarif SQ 0,0811  $        0,06354  $            

Centre aquatique 0,0182  $        0,01641  $            

Taxe Voirie  (règl. 408-2018) 0,0190  $        0,01830  $            

Taxe Voirie  (règl. 424-2021) 0,0499  $        0,04077  $            

Immeubles non résidentiels 1,5810  $        1,49000  $            

Tarification 

Déchet domestique - résidentiel 144,27  $        151,12  $              

Déchet domestique - commercial 217,73  $        226,44  $              

Déchet domestique - Spéciales 852,79  $        895,43  $              

Aqueduc-résidentielle 161,91  $        167,09  $              

Aqueduc-commercial 233,61  $        266,98  $              

Aqueduc-spéciale 288,01  $        242,89  $              

Égout sanitaire 204,78  $        229,41  $              

Égout sanitaire commerce (x1.5) 307,17  $        344,12  $              

Vidange Septique (règ.422-2020) 212,63  $        219,99  $              

Matières recyclables (PGMR) 112,78  $        133,71  $              

Tableau des taux de taxes et de la tarification  
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REVENUS 2025 2026 Écart Explications

Taxes foncières et tarification 1 745 380  $     1 806 635  $    3,5% Augmentation significative des évaluations foncières

Paiement tenant lieu de taxes Baisse du taux de tarification de l'eau pour les Fermes

      ▪  École 11 500  $          11 500  $        0%

       ▪  Gouvernement du Canada et entreprises 121 185  $        117 122  $       -3% Diminution de la taxe non-résidentielle

Services rendus

        ▪  Location de salle,  photocopie, etc 40 689  $          43 491  $         7% Reprise des locations de salles communautaires

Impositions de droits 252 145  $        262 055  $       4% Augmentation des revenus de mutations

Amendes et pénalités 500  $               500  $              0%

Intérêts (arrérages) 59 800  $          49 800  $         -17% Les projets majeurs réduisent les placements à long terme

Autres revenus 642 958  $        635 821  $       -1% Pérennité des ententes 

Transferts

      ▪Redevances matières résiduelles 9 000  $            4 000  $           -56% dépendant de la performance àl’enfouissement

      ▪Ententes partages et autres 301 285  $        317 999  $       6% Augmentation du point de partage de la TVQ

Total des revenus 3 184 442  $  3 248 926  $ 2% limite de hausse liée au nouv. rôle trien., les taux sont réduits 

DÉPENSES 2025 2026 Écart Explications

Administration générale

      ▪  Conseil municipal 121 559  $        128 457  $       6% Traitement des élus selon L'IPC - Formation obligatoire 

      ▪  Gestion financière 298 782  $        335 211  $       12% Optimisation des  services et des ressources humaines

      ▪  Greffe 12 200  $          -  $              

      ▪   Évaluation 31 985  $          34 748  $         9% Mise en œuvre d’un nouveau système de géomatique

      ▪   Autres 177 295  $        199 339  $       12% Contrat d'entretien - HDV / Frais juridiques divers

Sous-total 641 821  $        697 755  $       8,71%

Sécurité publique

      ▪  Sécurité civile 3 120  $            1 920  $           -38% Plan de mesure d'urgence réalisé

      ▪  Police 148 751  $        144 002  $       -3% diminution pour les services de la SQ

      ▪  Protection incendie 103 459  $        135 640  $       31% Augmentation des interventions /  convention coll. -  Beaupré

Sous-total 255 330  $        281 562  $      10%

Transport routier

      ▪  Voirie municipale 248 811  $        270 054  $       9% Indexation des salaires TP 2.5% - Nouveau contremaitre septembre 2026

      ▪  Enlèvement de la neige 336 909  $        353 586  $       5% Nouvelle convention collective - Ville de Beaupré

      ▪  Éclairage des rues 9 300  $            10 000  $         8% Équipements de rechange

      ▪  Circulation 3 600  $            5 000  $           39% marquage des rues

      ▪   Transport collectif 10 682  $          10 912  $         2%

Sous-total 609 301  $        649 552  $       7%

Hygiène du milieu

      ▪  Purification et traitement de l'eau 53 538  $          59 933  $         12% Nouveau contremaitre en 2026 - augm. des couts de traitement

      ▪  Réseau de distribution de l'eau 49 900  $          47 300  $         -5% Limitation des travaux afin de diminuer l'impact de la taxe

      ▪  Réseau d'égout 114 309  $        127 830  $       12% Augm. des coûts de transports des boues - Usine

      ▪  Matières résiduelles 111 376  $        116 090  $       4% Augm. des couts d'incinération des ordures  et transport

      ▪  Matières recyclables et autres 100 835  $        110 517  $       10% Augm. des couts de  transport / gestion des sas mauves

Sous-total 429 958  $        461 670  $       7%

Santé et bien-être (OMH) 2 900  $            4 000  $           38% Augm provenant de l'Office d'habitation municipale

Aménagement et urbanisme 132 804  $        134 401  $       1%

Loisirs et culture

      ▪  Ressource loisir et culture 64 333  $          73 418  $         14% Optimisation des  services et des ressources humaines

      ▪  Aréna et patinoire 38 018  $          45 948  $         21% Meilleure répartitiont des heures et ressources humaines

      ▪  Piscine 74 260  $          77 263  $         4%

      ▪  Parcs et terrains de jeux 120 288  $        120 719  $       0%

      ▪  Contributions organismes & autres 30 650  $          25 000  $         -18% L'année 2025 bonifiait l'aide pour le festival de l'oie 

      ▪  Bibliothèque 18 745  $          21 806  $         16% Augmentation de la QP de la Ville de Beaupré

      ▪  Autres activités -  $               -  $              

Sous-total 346 294  $        364 154  $       5%

Frais de financement

      ▪  Intérêts sur la dette et financement 118 929  $        122 984  $       3%

Sous-total 118 929  $        122 984  $       3%

Total des dépenses 2 537 338  $  2 716 076  $ 7%

Excédent de fonctionnement de l'exercice 647 104  $     532 850  $    

Conciliation à des fins fiscales

      ▪  Remboursement de la dette à long terme 338 900  $        283 500  $       

      ▪  Activités d'investissement - Immobilisations 4 386 308  $     2 323 671  $    Travaux de voirie pour 2 M$ / Immos Ville de Beaupré

Affectations

      ▪  Affectation aux activités d'investissement (3 970 104) $   (2 074 322) $  PAVL - TECQ - PAFFSR - FRR

      ▪  Excédent de fonct. Réserves, fonds (108 000) $      

Excédent (déficit de fonctionnement 0  $                  0  $                

BUDGET  2026
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